
1. Faire face aux mises à pied

Des emplois offrant de bons salaires et de 
bonnes conditions de travail devraient être un 
droit, et non un privilège précaire. Pourtant, 
les travailleurs et les travailleuses perdent leur 
emploi à cause de la mondialisation, du libre-
échange, de la valeur élevée du dollar canadien, 
de la privatisation, de la déréglementation et 
des changements technologiques. Bon nombre 
d’employeurs choisissent :

n	�de se doter de nouvelles technologies 
nécessitant de nouvelles méthodes de travail et 
compétences

n	�d’aller s’installer ailleurs, habituellement dans 
des régions à faibles salaires, bien souvent 
dans des pays où les lois sur l’emploi sont 
relâchées et la protection des travailleurs et des 
travailleuses est minimale

n	�de fermer complètement ou en partie leurs 
installations en raison de difficultés financières 
ou de nouvelles priorités

n	de confier le travail en sous-traitance

n	�d’exploiter les travailleuses et travailleurs 
migrants plutôt que de perfectionner les 
compétences et d’augmenter les salaires de la 
main-d’œuvre canadienne

n	  de procéder à une prise de contrôle, à une 
fusion ou à un rachat modifiant les besoins en 
main-d’oeuvre

n	�de privatiser les activités et les services publics

n	�de réduire les budgets.

Le rôle du gouvernement

Ces décisions des employeurs ont été facilités 
par la déréglementation imposée par le 
gouvernement dans plusieurs domaines liés 
au travail allant des normes du travail aux les 
mesures de sécurité en passant par l’élimination 
des tarifs et d’autres barrières commerciales. 
Le résultat net est une baisse de la demande 
pour les travailleurs et les travailleuses et leur 
contribution à l’économie.

Le mouvement syndical résiste

Le mouvement syndical lutte pour de bons 
emplois, la protection des services publics et 
l’amélioration des conditions de travail et du 
niveau de vie de l’ensemble des travailleurs et 
travailleuses et de leurs familles. La demande 
canadienne de main-d’œuvre étrangère 
devrait donner lieu à une réforme de notre 
programme d’immigration : un cheminement des 
travailleuses et travailleurs donnant accès à la 
citoyenneté, assortie de protections en milieu de 
travail et de la possibilité d’exercer leurs droits.

Les pressions, l’occupation des lieux de travail, 
les coalitions syndicales-communautaires, les 
pétitions et les manifestations peuvent jouer un 
rôle dans la lutte qui se poursuit. L’un des aspects 
de cette lutte consiste à exercer des pressions sur 
les employeurs et les gouvernements pour qu’ils 
accordent un soutien suffisant et efficace aux 
travailleuses et aux travailleurs mis à pied (ce 
qu’on appelle un programme d’adaptation de la 
main-d’œuvre). Le présent document est l’un des 
volets de l’effort du mouvement syndical pour 

59411-4 CLC French Inserts.indd   1 12/5/08   2:55:44 PM



venir en aide aux syndicats et aux membres qui 
font face à des mises à pied. Le projet en cours 
comprend également du matériel de formation 
sur les mesures d’adaptation. Ce matériel est 
destiné aux équipes de direction syndicales, au 
personnel syndical permanent et aux comités 
d’adaptation (communiquer avec le Groupe de 
travail sur l’adaptation de la main-d’œuvre du 
CTC et de la Fédération du travail de l’Ontario).

Ce document présente les mesures 
d’adaptation au moyen d’une série de 
fiches de renseignements :

 Faire face aux mises à pied1. 

 Lutter pour de bons emplois2. 

Objectifs des mesures d’adaptation3. 

 Négocier la protection des emplois et les 4. 
mesures d’adaptation

 Signes avant-coureurs5. 

 Les priorités d’abord 6. 

 Aperçu des mesures d’adaptation7. 

Règlements et programmes     8. 
 gouvernementaux

 Ressources syndicales, services 9. 
communautaires et programmes 
gouvernementaux

Lignes directrices syndicales-    10. 
 gouvernementales pour les programmes   
 d’adaptation

La région de l’Ontario du Congrès du travail du 
Canada et la Fédération du travail de l’Ontario, 
par l’entremise de leur Groupe de travail sur 
l’adaptation de la main-d’oeuvre, ont travaillé 
en consultation avec les organismes affiliés pour 
préparer le présent document. 

Site Web spécifique du CTC : 
adaptation.ca

Mises à pied?  Réduction du personnel?  
Fermeture ou fusion en perspective?  Lorsque 
votre milieu de travail subit des changements, 
les syndicats doivent agir rapidement et 
efficacement.

Adaptation.ca est le site web du Congrès du 
travail du Canada sur l’adaptation de la main-
d’oeuvre, l’endroit où les syndicats locaux 
peuvent trouver des notions de base sur les 
stratégies d’adaptation. Des exemples, des 
ressources, des liens et des listes de vérification 
vous aideront à vous outiller pour relever les 
défis à venir.

Apprenez comment :

n	�prendre les devants

n	�traiter avec le gouvernement

n	�proposer des solutions de rechange

n	�négocier une entente

n	�former un comité mixte

n	�fournir des services

n	�résister!
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2. Lutter pour de bons emplois

Extrait du document de politique de la FTO,  
« The Fight For Good Jobs », résumé, congrès 
2007 de la FT [traduction libre]:

Restructuration mondiale

Nous sommes aujourd’hui témoins d’une 
croissance économique continue, en particulier 
dans des pays comme la Chine, l’Inde, le 
Mexique, le Brésil et d’autres; d’une 
restructuration économique s’appuyant sur la 
sous-traitance et le déplacement vers l’hémisphère 
sud; d’une augmentation des écarts entre les plus 
riches et les plus pauvres; de la montée de 
politiques néolibérales caractérisées par un accent 
sur le secteur privé; et des répercussions prenant la 
forme de coupes dans les services publics, un 
recul de la planification économique, de la 
propriété publique et des politiques de plein 
emploi.

Parallèlement, un profond changement se 
manifeste dans le marché du travail mondial, plus 

économiquement intégré que jamais auparavant. 
Cette main-d’œuvre mondiale a doublé dans les 
20 dernières années. La lutte pour des emplois et 
du travail décent demeure inaccessible à près d’un 
milliard de personnes dans le monde. Il y a aussi 
1,4 milliard de personnes qui vivent avec moins 
de deux dollars (US) par jour.

Étant donné la quantité de sous-traitance dirigée 
vers des pays où les coûts de production et de 
travail sont moindres, étant donné la mobilité 
du capital d’investissement et la croissance 
phénoménale de la main-d’œuvre mondiale, il y a 
de gros défis à relever dans la négociation collective 
et l’amélioration du niveau de vie des gens.

Réponses des employeurs

Les employeurs ont réagit aux pressions 
concurrentielles en tentant de réduire leurs coûts 
de production, de contourner les syndicats, 
d’augmenter la productivité, de réduire les impôts 
d’entreprise et d’éroder les services publics pour 

Près de 20 % de la base manufacturière ontarienne est disparue depuis 2005 (en date de septembre 
2008). En plus de la perte de près de 200 000 emplois manufacturiers, il faut compter celle de près 
de 7 000 emplois liés à la foresterie dans le nord de l’Ontario durant la même période. Ces pertes ont 
partiellement été compensées par une croissance des emplois dans le secteur des services. Toutefois, 
les salaires de ce secteur sont inférieurs de 30 %. Presque un travailleur sur trois en Ontario a été 
forcé d’accepter un emploi à temps partiel ou un emploi temporaire.

Les politiques syndicales touchant l’assurance-emploi, la formation, les mesures d’adaptation et les 
services d’emploi s’insèrent dans le contexte d’une stratégie de renouveau économique visant à créer 
des emplois de qualité, à plein temps. L’analyse syndicale se présente ici par le biais d’un éventail 
de documents issus des congrès de la Fédération du travail de l’Ontario et du Congrès du travail du 
Canada.
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lesquels les travailleurs et les travailleuses ont si 
durement lutté.

À l’heure actuelle, les employeurs utilisent un 
autre moyen de réduire les coûts : en transformant 
le travail permanent à temps plein en diverses 
formes d’emploi hors normes ou précaires, comme 
du travail à contrat, du travail à temps partiel, du 
travail occasionnel et le travail autonome. Toutes 
ces formes de travail permettent aux employeurs 
de faire passer les coûts des avantages sociaux et 
des régimes de retraite aux individus plutôt que 
de les assumer eux-mêmes. Ces emplois sont 
également généralement moins rémunérés.

L’enquête de 2006 de Statistique Canada sur la 
création d’emplois montre que presque les deux 
tiers des nouveaux emplois s’insèrent dans cette 
catégorie. Cette situation a mené à une explosion 
des agences d’emploi temporaire partout dans la 
province. Des milliers de femmes, d’immigrants 
et de jeunes s’adressent à ces agences dans 
l’espoir de trouver du travail à temps plein mais ne 
trouvent que des arrangements contractuels entre 
l’agence et l’entreprise cliente, qui les empêche 
d’être embauchés à temps plein.

Crise de l’emploi dans le secteur 
manufacturier

[En 2007], les économies ontariennes et 
canadiennes semblaient saines. Pourtant, dans le 
tronc manufacturier de l’économie, des dizaines 
de milliers d’emplois ont été perdus et on s’attend 
à d’autres licenciements et d’autres fermetures 
d’usines alors que les entreprises annoncent des  
« restructurations », « réductions d’effectif » ou  
« sous-traitances ».

Entre la pointe d’emploi dans le secteur 
manufacturier en novembre 2002 et février 2007, 
l’Ontario a perdu 141 600 emplois manufacturiers, 
soit environ un emploi sur huit. [De 2005 à 

septembre 2008, près de 200 000 emplois 
manufacturiers ont été perdus.] La presque totalité 
de ces pertes d’emploi est permanente. Cette crise 
du secteur manufacturier a des répercussions 
importantes, non seulement pour les travailleuses 
et les travailleurs qui perdent leur emploi, 
mais également pour la base économique des 
services sociaux. C’est pourquoi les collectivités 
souffriront dans toute la province.

Plutôt que de réagir à cette crise avec une 
assistance directe, les gouvernements des deux 
paliers, provincial et fédéral, favorisent des 
politiques qui exacerbent les difficultés. Il y a deux 
exemples éloquents. Le premier est le Programme 
des travailleurs étrangers temporaires (PTET). 
Ce programme est conçu pour pallier la supposée 
pénurie de main-d’œuvre en Ontario et au Canada 
en contournant l’immigration et en établissant 
un lien direct entre les nouveaux arrivants et 
un employeur particulier dont ils dépendront 
pour maintenir leur statut légal. Les employeurs 
auront le pouvoir de déporter ces travailleurs s’ils 
venaient à les trouver « inadéquats », comme ils 
l’ont depuis des décennies dans le secteur agricole.

Le deuxième exemple touche les gouvernements 
de la Colombie-Britannique et de l’Alberta, 
qui ont signé un accord de libre-échange 
interprovincial connu sous le titre Entente sur le 
commerce, l’investissement et la mobilité de la 
main-d’œuvre (ECIMM).

Ces gouvernements ont invité l’Ontario et d’autres 
provinces à se joindre à l’entente. Les dispositions 
de l’ECIMM imposent de sérieuses contraintes 
sur les politiques, les lois, les règlements et les 
actions gouvernementales. En bref, l’ECIMM, 
tout comme le PTET, est conçu pour constituer 
un autre mécanisme de déréglementation et de 
dilution des politiques publiques, minant l’autorité 
du gouvernement et affaiblissant le mouvement 
syndical.
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Adaptation de la main-d’œuvre et 
formation

Un aspect crucial des pertes d’emploi massives est 
l’effet dévastateur sur les personnes touchées. Des 
vies sont bouleversées et les pertes financières 
sont extrêmement lourdes à porter pour les 
travailleurs individuels et leur famille. Les 
statistiques montrent que ceux qui trouvent 
effectivement un nouvel emploi gagnent souvent 
beaucoup moins qu’ils gagnaient auparavant. Il y 
a aussi une série de problématiques additionnelles, 
comme l’érosion de l’assurance-emploi au point 
où une majorité de chômeuses et de chômeurs n’y 
sont plus admissibles, le large éventail de 
difficultés bureaucratiques auxquelles les 
travailleuses et les travailleurs font face quand ils 
tentent d’obtenir des prestations pour formation, 
d’acquérir des compétences informatiques, de 
perfectionner leurs compétences de base et 
d’obtenir une équivalence de diplôme secondaire. 
Il faut plus de protections pour les travailleuses et 
les travailleurs faisant face à des mesures 
d’adaptation.

La FTO demande au gouvernement de mettre 
en place une stratégie d’emploi qui favorise le 
développement économique, en particulier dans 
le secteur manufacturier, et crée des emplois. Nos 
idées de stratégie d’emploi doivent être discutées, 
débattues et élaborées par nous tous. Elles 
comprennent, sans toutefois s’y limiter :

l’élaboration de stratégies pour compenser  n

les répercussions des fluctuations de la devise 
sur la capacité des fabricants d’exercer leurs 
activités dans un environnement mondial;

la création d’un levier pour augmenter  n

le nombre d’emplois à valeur ajoutée et 
d’emplois manufacturiers issus des secteurs 
des ressources;

l’introduction de stratégies  n

d’approvisionnement pour augmenter la 
capacité industrielle et l’emploi; 

la mise en œuvre de politiques énergétiques  n

efficaces qui approvisionnent les 
manufacturiers et les familles travailleuses de 
façon stable et à faible coût;

l’établissement d’un lien entre les politiques  n

de changement climatique et la création 
d’emplois dans les « industries vertes » et 
l’aide aux industries existantes pour effectuer 
la transition vers une « production plus verte »;

l’élargissement des dispositions de  n

formation et d’éducation centrées sur les 
travailleuses et les travailleurs pour créer 
d’authentiques programmes d’apprentissage, 
de perfectionnement des compétences, 
d’alphabétisation et de compétences de base;

l’élargissement de la recherche et de  n

l’innovation pour augmenter la productivité et 
augmenter les capacités de la main-d’œuvre;

l’adoption d’une nouvelle législation dans le  n

cadre d’une stratégie d’emploi, exigeant des 
entreprises qu’elles justifient les fermetures et 
les licenciements massifs;

la création d’un fonds de formation provincial  n

auquel tout employeur n’investissant pas 
déjà dans un apprentissage authentique devra 
contribuer un pour cent de sa masse salariale. 
Les employeurs qui embauchent des apprentis 
ou contribuent à un fonds de formation 
syndical ou syndical-patronal seraient 
exemptés;

la création d’un poste de Commissaire pour  n

défendre les emplois;
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la modification de l’assurance-emploi de façon  n

à ce que plus de travailleuses et de travailleurs 
y soient admissibles et à ce que les revenus de 
retraite, les payes de vacances et les indemnités 
de cessation d’emploi ne soient pas désignés 
comme revenus aux fins d’assurance-emploi;

l’augmentation de la représentation syndicale,  n

y compris pour les enseignants à temps 
partiel dans les collèges et les travailleuses 
et travailleurs de l’agriculture pour soutenir 
une stratégie d’emploi qui crée des emplois 
et assure que ces emplois sont décents et 
fournissent une sécurité.

Les emplois et la crise dans les 
secteurs manufacturier et forestier

Extrait d’une résolution adoptée par la 25e 
assemblée générale du CTC, en 2008 :

Le Congrès du travail du Canada demande 
un changement majeur des politiques et 
des programmes gouvernementaux afin de 
reconnaître l’importance stratégique des secteurs 
manufacturier et forestier pour l’avenir des bons 
emplois dans les secteurs public et privé. Ces 
politiques doivent inclure :

un taux de change réaliste pour le dollar  n

canadien;

la fin des accords commerciaux qui donnent  n

priorité aux sociétés mondiales au lieu de 
favoriser les intérêts des travailleuses et des 
travailleurs et qui entraînent un déséquilibre 
commercial;

des politiques d’approvisionnement pour  n

assurer que les achats de tous les paliers de 
gouvernement proviennent le plus possible 

d’une source canadienne, commençant par une 
demande immédiate de contenu majoritairement 
canadien pour tous les véhicules de transport et 
poursuivant avec les autres biens manufacturés 
ainsi que les services;

une interdiction d’exporter des rondins, une  n

restriction sur l’exportation de ressources non 
traitées et un appui du traitement à valeur 
ajoutée des ressources au Canada, notamment 
en renversant la décision de bâtir le pipeline de 
Keystone pour exporter du bitume brut aux États-
Unis à partir des sables bitumineux de l’Alberta;

des règlements efficaces sur les investissements  n

étrangers, les fusions et les prises de contrôle 
afin de préserver et de créer des emplois;

un appui financier direct du gouvernement pour  n

les nouvelles stratégies visant les nouveaux 
investissements industriels et le développement 
de secteurs et une façon de relier les incitatifs 
fiscaux des sociétés aux engagements 
exécutoires à créer et maintenir de bon emplois;

une législation qui exige que les mises à pied  n

et les fermetures importantes soient justifiées 
et des fonds pour un commissaire aux emplois 
ayant le pouvoir et les ressources nécessaires 
pour arrêter et limiter les mises à pied;

une amélioration des prestations d’assurance- n

emploi;

des programmes de formation et de transition  n

adéquats pour aider les travailleuses et les 
travailleurs canadiens qui perdent leur emploi 
et des programmes d’adaptation efficaces en 
milieu de travail et dans la communauté.
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